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Le territoire d’AFOGÎM contient quant à lui deux de ces zones de chasse.  Une première zone, soit la

zone 1, englobe la péninsule gaspésienne à partir de la rive est de la rivière Matapédia.  Les MRC

Bonaventure, Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin sont donc entièrement incluses dans cette

zone de chasse.  Une deuxième zone située principalement dans le Bas-du-Fleuve, la zone de chasse

2, borde la première zone à l’ouest et ce, jusqu’à La Pocatière.  La MRC Avignon chevauche ainsi
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partiellement la zone 1 et la zone 2.
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� Assurer et promouvoir la conservation des espèces et des habitats en réalisant des inventaires,
des suivis d'exploitation, des évaluations de l'état des populations ainsi que des aménagements
fauniques et ce, dans un esprit de développement durable;

� Fournir l'expertise scientifique et technique aux ministères, partenaires et intervenants locaux
et régionaux et assurer la responsabilité des permis à caractère scientifique;

� Assurer la gestion de la production piscicole des stations gouvernementales;

� Assurer le soutien aux partenaires en matière de gestion faunique, notamment dans les
territoires structurés (ZEC, pourvoiries, réserves, parcs, terres et boisés privés, refuge
faunique);

� Participer à la mise en �uvre des programmes ministériels de soutien financier en matière de
faune et des habitats;

� Fournir l'expertise faunique nécessaire au maintien ou au développement des activités reliées
à l'utilisation et la mise en valeur de la faune en région, soit sur les territoires fauniques, les
terres privées ou le territoire libre;
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Tableau 1 :  Les directions régionales et bureaux du MEF

Direction Adresse Localité Téléphone

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 212, avenue Belzile Rimouski (418) 727-3511

Direction régionale de la Gaspésie et des 124, 1  Avenue ouest Sainte-Anne-des-Monts (418) 763-3301

Îles-de-la-Madeleine

ère

Bureau local 308, chemin de St-Edgar New Richmond (418) 392-4436

Aménagement et Exploitation de la 11, rue de la Cathédrale Gaspé (418) 360-8444

Faune � Conservation de la Faune

Station piscicole Anse-Pleureuse (418) 797-2861"6
������������
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La ��		��� de la Fédération est de :
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� Préparer et mettre en application des plans de protection (patrouilles, enquêtes, etc.);

� Assurer la production et le suivi des dossiers d'infraction dans le processus judiciaire et des

plaintes de braconnage;

� Superviser et contrôler les activités relatives à la protection de la faune et des habitats sur les

territoires à gestion déléguée;

� Sélectionner, former et nommer les auxiliaires de la conservation de la faune et assurer la

vérification du travail de protection effectué;

� Assurer le contrôle des déprédateurs en répondant aux plaintes, en intervenant directement ou

en conseillant les victimes sur les moyens à prendre pour régler les problèmes;

� Émettre les autorisations spéciales pour les activités fauniques à caractère scientifique ou

éducatif et les permis pour la chasse à l'intention des personnes handicapées;

� Fournir des renseignements et des conseils relatifs à la protection de la faune et de ses habitats

aux partenaires du ministère (pourvoiries, ZEC, sociétés de gestion, etc.) et aux citoyens dans le

cadre d'activités d'éducation, d'information ou de formation;

� Collaborer à la cueillette de données statistiques et biologiques en vue d'une meilleure gestion

de la faune et de ses habitats;
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Des programmes d’aide sont disponibles en forêt privée : Programme d’aide à l’aménagement des

ravages de cerfs de Virginie (PAAR) (FFQ, 1998a), le Programme d’amélioration de la qualité des

habitats aquatiques (AQHA) (FFQ, 1998b), le Programme d’aide aux projets de formation et de

sensibilisation aux habitats et aux moyens de les protéger et de les mettre en valeur (FFQ, 1997a) et

le Programme de soutien aux projets d’acquisition de connaissances (expérimentation et

développement) (FFQ, 1997b).  Les conseillers, à l’aide individuelle ou regroupée,  sont en mesure

d’informer le propriétaire forestier désirant aménager les habitats fauniques sur son lot boisé.

Au niveau local, les groupes environnementalistes, CREGIM (Conseil régional de l’environnement

de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine) et Environnement Vert Plus veillent à la conservation des

espèces et des habitats.  Le Club des Ornithologues de la Gaspésie (COG) sensibilise la population à

la conservation des habitats fauniques par l’entremise de l’observation des oiseaux.  Il participe

également à la conservation de plusieurs barachois dont celui de Malbaie.
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3) à nous renseigner sur les impacts à court terme des interventions sylvicoles sur l’habitat de

quelques espèces animales (Samson, 1996; Lafond, 1997).

Dans le présent ouvrage, les IQH ont été calculés à partir des données d’inventaire écoforestier du

troisième programme décennal, données compilées par le ministère des Ressources naturelles du

Québec.  Le logiciel ‘IQH’ du ministère de l’Environnement et de la Faune a quant à lui servi à

calculer les indices (Routhier, 1996).  Les IQH ont été calculés selon le concept de filtre brut pour

quelques espèces fauniques �parapluie� ou �indicatrices� et ce, par municipalité et par MRC. 
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Cinq espèces fauniques ont été retenues pour le calcul des IQH, soit l’orignal, l’ours noir, le lièvre

d’Amérique, la martre d’Amérique, la gélinotte huppée.  À chacune de ces espèces est associé un

habitat particulier.  Par exemple, l’orignal occupe un grand domaine vital alors que le lièvre, espèce

ubiquiste, occupe un petit domaine vital.  La martre d’Amérique est représentative de la forêt résineuse

mature et surannée alors que le Grand Pic est associé aux stades matures et surannés de la forêt

feuillue.  La gélinotte huppée, quant à elle, occupe les stades gaulis-perchis de la forêt feuillue. 

Ainsi, si un territoire est propice à une de ces espèces, les autres espèces associées à ce type de strate

pourront en bénéficier, ces dernières possédant un domaine vital plus petit.  On fait aussi d’une pierre

deux coups parce que la plupart des espèces indicatrices sont aussi des gibiers ou des animaux à

fourrure importants.   Cette modélisation nous renseigne donc sur les potentiels de chasse et de

piégeage d’un territoire donné.

Le logiciel a permis l’analyse complète de toutes les strates forestières à l’intérieur des terres du

domaine privé des cinq MRC.

L’IQH se calcule en utilisant la superficie totale des municipalités et non pas seulement le territoire

forestier, c’est-à-dire les zones habitées incluses.  Une friche ou un dénudé humide peut être un bon

territoire pour une espèce.

En général, plus l’unité territoriale analysée par le logiciel est grande, plus les IQH seront fiables.

Dans la présente étude, les résultats se lisent à l’échelle de municipalités et des MRC.  Les résultats
approximatifs ,faut-il ajouter, ne nous renseignent que sur la capacité d’un territoire à soutenir une
population potentielle d’une espèce faunique donnée.  L’influence de l’habitat sur la distribution

de l’espèce est évidente (Courtois, 1993).  De plus, la qualité du couvert a un impact sur les mortalités

dues à la chasse et à la prédation.
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L’orignal (Alces alces) possède un grand domaine vital. La taille du domaine vital de l’orignal est de

112 km  pour les femelles adultes, de 131 km  pour les mâles adultes et de 66 km  pour les juvéniles2 2 2

(Québec, 1993b).  Son domaine vital varie toutefois en fonction de la saison pour atteindre un

minimum lors des saisons automnales (19 km ) et hivernale (36 km ). 2 2

Durant l’été, les mouvements des orignaux sont habituellement associés aux plans d’eau et plus

particulièrement aux marais et aux baies dans lesquels poussent des plantes aquatiques (figure 9). Ce

type d’alimentation diminue vers la fin de l’été, période pendant laquelle l’orignal se met à fréquenter

des territoires plus élevés, des peuplements feuillus et des milieux ouverts (bûchers, brûlis, tourbières).

L’influence de l’habitat sur la distribution de l’espèce est évidente (Courtois, 1993).  De plus, la

qualité du couvert a un impact sur les mortalités dues à la chasse et à la prédation. 
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Pour l’orignal et contrairement à d’autres espèces fauniques comme la martre d’Amérique, il ne

semble pas exister de périodes plus critiques que d’autres pour sa survie.  Courtois (1993) a identifié

cinq éléments qui doivent être présents dans le milieu pour satisfaire aux besoins de l’orignal : 
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De plus, ces différentes composantes de l’habitat doivent être caractérisées par un certain

entremêlement afin de satisfaire les besoins de l’orignal.

Le calcul de l’indice de qualité d’habitat (IQH) pour l’orignal est effectué selon la méthode proposée

par Courtois (1993) et ce, en fonction des outils et des connaissances disponibles:

�!H�R�5!1K�*�!11�*�!)2�*�!)08"D6

3F� !1K��	������������������������������������������	���E

!11��	��������������������������������������������E

!)2��	����������������������������������������E

!)0��	���������������������������������������������E

Puisque les données d’inventaire du troisième programme décennal des MRC ne sont pas complètes

à ce jour  et vue la non-disponibilité des cartes écoforestières numérisées, les valeurs QAA, QCF et

QCP ne peuvent être calculées. 

Toutefois, un indice de qualité d’alimentation terrestre (QAT) a pu être calculé pour chacune des

municipalités des MRC.  L’indice QAT est calculé en utilisant la relation suivante (Courtois, 19930):

!1K�R�5�1�*�!B8"D6

Où la variable IA, variant de 0 à 1, est l’indice d’attirance de l’orignal pour différents milieux.  Il

semble que l’orignal n’utilise pas l’habitat de façon aléatoire puisque la fréquentation d’un milieu

dépend de sa disponibilité, de la saison et du sexe de la bête.  La variable QN réfère à la qualité

nutritionnelle des peuplements forestiers pour l’orignal en fonction de leur classe d’âge.  Plus un

peuplement est jeune, plus la valeur de QN sera élevée.

Également, la variable de qualité de site comme habitat d’hiver (QP) qui est une composante de QCP

a pu être utilisée.  L’indice QP est en lien étroit avec la capacité d’un peuplement à intercepter les

chutes de neige.  Plus l’interception est élevée (cédrière, sapinière), plus la valeur de QP le sera. De

manière similaire, plus l’interception est faible (pinèdes, feuillus), plus l’indice sera faible.
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et Bonaventure présentent un indice QAT moyen ou élevé.  Le portrait global des deux MRC de la

Baie-des-Chaleurs démontre que la majorité des superficies obtient une valeur de QAT élevée (65.8%

pour Bonaventure et 56.7% pour Avignon).  L’alimentation terrestre de l’orignal ne semble donc pas

être, par modélisation mathématique, un problème dans les deux MRC.  Plus précisément, ce sont les

secteurs de Rivière-Nouvelle/Ruisseau-Harrisson et Rivière-Bonaventure qui offrent les plus grandes

proportions de territoire offrant des indices QAT moyens et élevés, avec des valeurs de 81.9% et 82%

respectivement.

Pour ce qui est de l’indice de qualité de site comme habitat de fin d’hiver (QP), les résultats sont

sensiblement les mêmes que ceux de l’indice QAT.  Ce sont les deux mêmes endroits,

Rivière-Nouvelle/Ruisseau-Ferguson et Rivière-Bonaventure, qui offrent les plus grandes proportions

de territoire offrant des indices QP moyens et élevés, avec des valeurs de 77.2% et 73.6%

respectivement.  La présence d’habitats de fin d’hiver pour l’orignal ne semble donc pas être, à la

lumière des résultats de modélisation mathématique, problématique dans les deux MRC.

En se référant au tableau 7, on remarque que le QAT est relativement bon dans les trois MRC

localisées au nord et à l’est de la péninsule et que les résultats sont assez comparables entre eux, bien

que l’on observe des résultats quelque peu supérieurs dans Rocher-Percé.  C’est d’ailleurs dans cette

MRC que l’on retrouve les municipalités avec les proportions de potentiels moyen et élevé les plus

importants: Anse-aux-Gascons (82.4%), Port-Daniel (81.1%) et Newport (78.2%). Inversement, c’est

dans cette MRC que l’on retrouve globalement, la qualité du couvert de protection les plus faibles

indices QP, les plus élevés sont situés sur les terres privées des territoires non municipalisés (TNO)

dans Côte-de-Gaspé (75,4%) et à Rivière-Madeleine (76%) et Mont-Louis (67.6%) dans Denis-

Riverin.

Selon les tableaux 5 et 6,  plus de 46% de la superficie de toutes les municipalités des MRC Avignon
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Tableau 5 : Territoire présentant les indices de qualité de l'alimentation terrestre (QAT) et les

indices de qualité de site comme habitat de fin d’hiver (QP) moyen ou élevé pour

l'orignal dans les localités de la MRC Avignon

Localité QAT QP Territoire privé QAT QP

(ha) (ha) (%) (%)���

Maria 4 720 4 135 8 455 55.8 48.9

Carleton 2 654 3 050 7 080 37.5 43.1

St-Omer 1 727 2 209 4 124 41.9 53.6

Nouvelle 7 434 6 408 13 792 53.9 46.5

Escuminac 4 017 3 140 6 932 57.9 45.3

Pointe-à-la-Croix 4 472 3 289 7 159 62.5 45.9

Ristigouche (sud-est) 2 827 1 707 4 287 65.9 39.8

St-André-de-Restigouche 6 181 3 989 8 986 68.8 44.4

Matapédia 4 163 3 000 7 167 58.1 41.9

St-Alexis-de-Matapédia 4 640 3 771 8 428 55.1 44.7

St-François-d'Assise 6 516 5 428 9 903 65.8 54.8

L'Ascension-de-Patapédia 2 464 2 421 5 604 44.0 43.2

Rivière-Nouvelle/Ruisseau-Fergusson 906 854 1 106 81.9 77.2

Total    52 721     43 401        93 023 - -

Moyenne                       -                   -                       -                   56.7            46.7
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Tableau 6 : Territoire présentant les indices de qualité de l'alimentation terrestre (QAT) et les indices

de qualité de site comme habitat de fin d’hiver (QP) moyen ou élevé pour l'orignal dans

les localités de la MRC Bonaventure

Localité QAT QP Territoire privé QAT QP

(ha) (ha) (%) (%)(ha)

Shigawake 3 157 1 482 4 884 64.6 30.3

St-Godefroi 2 997 1 659 4 189 71.5 39.6

Hopetown 3 793 2 472 5 012 75.7 49.3

Hope 4 130 2 313 5 601 73.7 41.3

Paspébiac 5 275 3 069 7 563 69.7 40.6

New Carlisle 5 068 3 566 6 689 75.8 53.3

Bonaventure 5 344 3 896 10 734 49.8 36.3

St-Elzéar 6 279 4 402 8 178 76.8 53.8

St-Siméon 3 611 2 562 5 665 63.7 42.5

Caplan 4 866 3 333 8 635 56.4 38.6

St-Alphonse 7 431 5 265 9 577 77.6 55.0

New Richmond 6 333 5 691 10 483 60.4 54.3

Cascapédia 2 567 2 242 4 206 61.0 53.3

Rivière-Bonaventure 768 690 937 82.0 73.6

Total 68 147   47 784   103 613        -   -

Moyenne - - - 65.8  46.1  

�
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 Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin

Orignal (QAT % QP) - Rocher-Percé

Localité  QAT QP Territoire privé QAT QP
(ha) (%)(ha) ( %)( ha)

Percé 23 918  15 844 33 782 70.8 46.9

Sainte-Thérèse 2 293 1 494 3 474 66.0 43.0

Grande-Rivière 5 157 4 005 8 861 58.2 45.2

Saint-François-de-Pabos 3 713 2 550 4 545 81.7 56.1

Pabos 1 254   686 2 042 61.4 33.6

Chandler       1 210   756 1 795 67.4 42.1

Pabos-Mills 1 378   855 2 149 64.1 39.8

Newport 4 610 3 215 5 888 78.3 54.6

Anse-aux-Gascons 5 174 3 030 6 287 82.3 48.2

Port-Daniel 9 417 4 238 11 611  81.1 36.5

TNO   5 481 4 275 8 869 61.8 48.2 

Total 63 605  40 948 89 303     72.6% 45.5 

Orignal (QAT & QP) - Côte-de-Gaspé

Localité  QAT �1 Territoire privé ��� �1
(ha) (ha)4/�5 465 465

%	�� 7L�<7M� L<�"L7�� M"�7A6 M<�M <M�M

)��������� 6�$"7 "�A7A� 6�M6L M< A$�#

0�����(/���� "�"76 "�"L#� 6�$L; 7A�7 77�#

%����(/���� 6�6$$ 6�$A7� L�A<; A$�L 7A�A

TNO   6�7## 6�;;L� L�;M$ A7�6 M7�<

Total 7������� ���89:� 9��8��� :��� ;���
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Orignal (QAT & QP)  - Denis-Riverin

Localité  QAT �1 Territoire privé ��� �1
(ha) (ha)4/�5 465 465
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Les deux composantes de l’IQH qui n’ont pu être utilisées ici pourraient faire varier sensiblement ces

résultats.  La forêt privée est une bande qui ceinture la forêt publique.  Étant donné l’étendue du

territoire que parcourt un orignal, son habitat chevauche la forêt privée et la forêt publique.

Étant donné l’importance des cinq différentes composantes de l’habitat mentionnées précédemment,

et vue l’importance de leur entremêlement dans l’habitat de l’espèce, il serait donc important de

calculer l’IQH afin de mesurer adéquatement la qualité réelle de l’habitat lorsque les outils et les

données seront disponibles. 

Un nouveau plan de gestion quinquennal (1999-2003) de l’orignal sur le territoire québécois sera 

bientôt disponible.  Des consultations publiques visant à rassembler les opinions et les commentaires

des chasseurs ont été réalisées à la fin du mois d’août 1998 pour le plan de gestion de la zone de

chasse 1 (Gaspésie)  Il serait adéquat d’effectuer une mise à jour des connaissances  de l’état actuel

des populations lorsque le document sera publié.

���'��� )&��)�#����)�) �) $%���'��./����

Parmi tous les facteurs limitant la croissance des populations d’orignaux au Québec, la chasse est de

loin le plus important (Courtois, 1993).  Toutefois, la densité moyenne des populations d’orignaux sur

le territoire gaspésien est parmi les plus basses en terre publique hors réserve de la province (environ

1 orignal par 10 km  contre 4 par 10 km  dans les Monts Chics Chocs). 2 2

En terme de récolte, le nombre d’orignaux tués dans la zone de chasse 1 est passé d’environ 750 à 1

100 et ce, de 1991 à 1997.  Ces statistiques représentent un taux d’exploitation hors réserve de 27,5%

alors que les objectifs d’exploitation hors réserve pour 1998 est de 20% (Québec, 1998g).  Les

mesures de protection des femelles ont fait passer le nombre de femelles récoltées dans la zone de

chasse 1 d’environ 230 à 100 bêtes pour la même période.  En vue du prochain plan de gestion

quinquennal de l’orignal (1999-2003), le MEF recommande et prévoit l’utilisation de la modalité dite

de l’alternance, où les femelles sont chassées sans contingentement une année sur deux (Québec,

1998g). 

Le tableau 8 présente une estimation des populations d’orignaux en 1997 pour les MRC.  Il faut noter

que les données incluent la forêt privée et la forêt publique puisque souvent lors de la compilation de

l’enregistrement des bêtes, on ne fait pas la distinction, mais un fichier a été créé pour tirer les bêtes

abattues en forêt privée au niveau du gros gibier.
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Tableau 8 : Estimation des populations d’orignaux par MRC

MRC Population Population Récolte potentielle Récolte �&.�#)��)�)�#��(1)

potentielle actuelle (annuelle) actuelle 

(1) (1)

*��=)�"� ,&� (annuelle) 
�)�"%-# $%�

(1) ���)��� )� ���"� ,&
�899�3��88:�>

Avignon 1 164 303 61 53 75

Bonaventure 1 496 389 78 46 7L

��./��01��.& "�$;A 6#7 7M 7M "7A��


2)�0'�0���"& "�L"6 L<" A# #$ 7A

��� �0� ,�� � "�M6< <<# ;$ "<7 AL

����������������������

9������ �@�+�2
�";;M�4�5

����������� @�+�2
�";;#�4�5�

* Population potentielle évaluée selon la situation observée dans la réserve Chic-Choc.   9������@�2101!�

Aussi, la gestion du troupeau gaspésien est pratiquée de façon à augmenter leur nombre. Cette

croissance est d'ailleurs facilitée par un des plus hauts taux de productivité de la province avec un

rapport de 81 veaux pour 100 femelles. Des données tirées des résultats de la chasse de 1996 laissent

croire que la population est en pleine croissance même si, cette année là,  la Gaspésie était déjà la

seconde région où la récolte a été la plus importante de la province.  Elle n'était devancée que par la

région de chasse du Saguenay-Lac-St-Jean/Haute-Côte-Nord .

Selon l'inventaire effectué en 1992, les densités les plus élevées se trouvent dans la partie nord de la

Gaspésie où l'on retrouve également les plus grandes concentrations de son habitat favori.  Cette

constatation s'applique également à la forêt privée où l'on observe le même phénomène.

D'ailleurs, les données du tableau 8 illustrent bien cette différence avec des captures plus importantes

dans les boisés de la MRC Denis-Riverin que dans ceux des MRC Rocher-Percé et  Côte-de-Gaspé

réunies.  Sur la rive sud, il n'y a en fait que les secteurs voisins de la réserve de Port-Daniel et les

environs de Gaspé et de Val-d'Espoir qui ont des concentrations relativement importantes en forêt
privée
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Tableau 9 : Quantification de l’impact de certaines interventions

sylvicoles sur l’habitat de l’orignal 

Type d’intervention sylvicole Impact

Coupe rase -2

Remise en production -2

Éclaircie précommerciale -1

Éclaircie précommerciale sélective  0

Coupe de succession -1

Éclaircie intermédiaire -1

Éclaircie commerciale  0

Coupe progressive -1

Jardinage  0

Amélioration érablière  0

(0: Impact nul, 1: Impact faible, 2: Impact moyen, 3: Impact élevé)
���������������������
Source : Lafond, 1997
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Plusieurs essences végétales ligneuses considérées comme compétitrices (Québec, 1994a) dans le

cadre de la gestion forestière au Québec sont utilisées par l’orignal comme nourriture.  Parmi ces

essences, mentionnons le feuillage, les ramilles, les bourgeons et les fruits de l’érable à épis (Acer

spicatum), les ramilles, les bourgeons et les fruits du cerisier de Pennsylvanie (Prunus pensylvanica),

les bourgeons, le feuillage, les ramilles et les graines du bouleau à papier (Betula papyrifera), les

bourgeons, le feuillage, les ramilles et l’écorce du peuplier faux-tremble (Populus tremuloides), et les

bourgeons, le feuillage, les ramilles de l’érable rouge (Acer rubrum) (Québec, 1996g).  On peut retenir

que les espèces colonisatrices servent d’aliment pour la faune présente dans un milieu.
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Le Règlement sur les normes d’intervention en milieu forestier (RNI) prévoit plusieurs mesures afin

de protéger les ravages de cerfs de Virginie sur terre publique.  Au-delà des obligations légales, ces

mesures peuvent être et devraient être utilisées sur le territoire privé. 

Plusieurs ouvrages quant à l’aménagement de l’habitat du cerf de Virginie sont aussi disponibles

(Québec, 1990a; Québec, 1990b; Québec, 1994b; Desrochers, 1995; Syndicat des Producteurs de Bois

de la Gaspésie, 1996; Québec, 1996c; SEFEQ, 1997).  Par exemple, une coupe à blanc de petite taille,

de forme irrégulière et bordée de peuplements d’abri, peut fournir de la nourriture pour les cerfs

pendant une quinzaine d’années.  Les débris de coupe constituent une autre occasion de nourrir les

cerfs, particulièrement en hiver.  Enfin, les éclaircies commerciales peuvent contribuer à l’apport de

nourriture pour l’espèce en augmentant la disponibilité de ramilles. 
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Tableau 11: La liste des ravages admissibles au Programme d’aide à l’aménagement des ravages de

cerf de Virginie (PAAR) dans la région 11 (Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine)

MRC Ravage admissible Nom toponymique Carte(s)�%"��* . ��
   (km2)

Côte-de-Gaspé 06-11-9013-93 Rivière St-Jean   60,5 22A10-201 et 202
22A11-202
22A15-101 et 102

Rocher-Percé 06-11-9020-93 Rivière Port-Daniel 17,0 22A02-201 
22A06-102
22A07-101

Rocher-Percé 06-11-9035-93 Rivière Port-Daniel du milieu 5,0 22A03-202
22A06-102

Avignon 06-11-9302-93 Ruisseau Marshall 4,0 21014-201 et 202

Avignon 06-11-9303-93 Rivière Ristigouche 10,5 22B01-201
22B02-202

Avignon 06-11-9332-93 Rivière Escuminac 36,5 22A15-101
22B08-102 et 202

Avignon 06-11-9364-93 Ruisseau Grand Nord 47,5 22A05-101 
22B08-102 et 202

Bonaventure 06-11-9387-93 Ruisseau Blanc 13,5 22A05-101

Avignon 06-11-9431-93 Rivière Stewart 19,2 22B01-102 et 202

Total des 9 ravages :  213,7

                   

Source : FFQ
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4.4.1.3 L’ours noir

La description de l’habitat
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Toujours selon Samson (1996), le domaine vital typique de l’ours noir comprend la plupart du temps

une zone plus fréquemment utilisée dite zone d’activité intensive (ZAI) à partir de laquelle l'animal

peut effectuer des excursions pour utiliser une source de nourriture éloignée comme une coupe

forestière, un brûlis, un champ cultivé, un dépotoir ou une vieille forêt de feuillus. 
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Dans les MRC Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin, les boisés privés semblent favorables

à l'ours noir à peu près partout (tableau 14).  Le fait que ces forêts soient à peu près toutes du domaine

de la forêt mixte est en partie responsable de ce haut potentiel.  Il faut savoir cependant que le IQHO

n’est pas très sélectif et que des travaux pour l’améliorer sont actuellement en cours.  En conséquence,

il serait souhaitable d’utiliser ces résultats avec prudence pour ne pas surévaluer l’habitat potentiel de

l’ours noir.
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Tableau 12: Territoire présentant des indices de qualité d'habitat (IQH) moyen ou élevé

pour l’ours noir dans les localités de la MRC Avignon

Localité SIME STP PSIME1

(ha) (ha) (%)

2 3

Maria 8 420 8 455 99.6

Carleton 7 075 7 080 99.9

St-Omer 4 410 4 124 99.7

Nouvelle 13 608 13 792 98.7

Escuminac 6 036 6 932 99.5

Pointe-à-la-Croix 7 127 7 159 99.6

Restigouche (Sud-Est) 4 101 4 287 94.3

St-André-de-Restigouche 8 924 8 986 99.4

Matapédia 6 414 7 167 96.7

St-Alexis-de-Matapédia 8 363 8 428 99.2

St-François-d'Assise 9 597 9 903 99.3

L'Ascension-de-Patapédia 4 668 5 604 99.2

Rivière-Nouvelle/Ruisseau-Fergusson 1 035 1 106 93.6

Total    89 778        93 023 -   

Moyenne - -          96.5 

 Superficie présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen, élevé ou optimal.1

 Superficie totale privée.2

 Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité d'habitat moyen, élevé ou optimal.3
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ou optimal pour l’ours noir dans les localités de la MRC Bonaventure

Localité SIME STP PSIME1

(ha) (ha) (%)

2 3

Shigawake 4 649 4 884 93.1

St-Godefroi 4 185 4 189 99.9

Hopetown 4 942 5 012 98.6

Hope 5 570 5 601 99.4

Paspébiac 3 733 3 829 97.5

Paspébiac ouest 3 681 3 734 98.6

New Carlisle 6 585 6 689 98.4

Bonaventure 10 424 10 734 97.1

St-Elzéar 8 101 8 178 99.1

St-Siméon 5 649 5 665 99.7

Caplan 8 253 8 635 95.6

St-Alphonse 9 547 9 577 99.7

New Richmond 14 351 15 466 92.8

Grande-Cascapédia 4 105 4 206 97.6

St-Jules 6 074 6 277 96.8

Rivière-Bonaventure 925 937 98.7

Total   100 674    103 613    -    

Moyenne -     -          97.2

 Superficie présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen, élevé ou optimal.1

 Superficie totale privée.2

 Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité d'habitat moyen, élevé ou optimal.3



Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée Gaspésie/Les Îles                                                              315

Tableau 14: Indice de qualité de l’habitat (IQHO) pour l’ours noir - 

MRC Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin

Ours - Rocher-Percé

Localité IQOH Territoire privé   IQOH
  (ha) ����465(ha) 

*�	�� 6;�"## LL�M#6 #A�<

3����)4��	��� L�<M< L�<M< "$$�$�

+	���)$����	� A�;#6 #�#A" M#�#

3���)�	�9���)��)*�!��� <�7<7 <�7<7 "$$�$�

*�!�� "�A<A 6�$<6 #$�A

Chandler       "�AA; "�M;7 ;L�$

Pabos-Mills "�A#M 6�"<; M#�7

Newport 7�M$$ 7�### ;A�#

Anse-aux-Gascons A�6A6 A�6#M ;;�A

Port-Daniel L�$A7 ""�A"" 6A�<

TNO   #�A<M #�#A; ;M�7

Total :��97; 98��<� :8�86

�%���0�
2)�0'�0���"&

Localité   IQOH Territoire privé     IQOH
���4/�5� �����465(ha)

+���� A7�MA7 M"�7A6 ;"�;

%
�	���	�� 6�A67 6�M6L ;A�<

*�����):�

�� "�;;6 6�$L; ;M�M

+	���):�

�� L�77< L�A<; ;M�<

TNO   L�#AL L�;M$ ;M�L

Total �::�9<< 9��8�� �8���6



Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée Gaspésie/Les Îles                                                              316

Tableau 14 (suite)

Ours - Denis-Riverin

Localité         IQOH Territoire privé   IQOH  
��������4/�5� ��465(ha)

$����	�)����
��� #�6L" #�LL" ;#�#���

���)����� A�6AM A�<$# ;M�#���

���)3�)*��		� "�"<L "�6$L ;7�$���

$����	�)2)%
���� <�<#" <�7A# ;#�"���

��	���� 6�7$< 6�7AA ;M�A���

�����	�	� <�;LM 7�6;M ;L�6���

4��	�

� 7�<"6 7�77A ;M�<���

3����)&�)���)���� ;�L7L "$�LA; ;$�6���

%��)%��� "$�7;" "6�6M6 #A�L���

%������ L�";7 7�<7L 7#�A���

TNO   ML�;<M M7�;;; ;M�L���

Total ��<�<7� ��9�<�� �8���6

�
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La densité et les statistiques de chasse

�����	�������	�����	��������������%	��	��
���������������������������������������=��������������

��������6����	D"$�J� �����������	����
����������������	��������������������	������	���������*6

������	������������*��	�������	������������	������������	�����������

La chasse et le piégeage de l’ours noir connaissent un accroissement marqué depuis une dizaine

d’années (Samson, 1996).  L’ours noir possède le double statut d’animal à fourrure et de gros gibier.

L’exploitation actuelle de l’ours noir s’effectue à environ 75% par le piégeage et 25% par la chasse.

La valeur marchande de certaines parties de l’animal comme les griffes, les dents, la peau et, surtout,

la vésicule biliaire, encourage un prélèvement intensif et même illégal de cette ressource (Morin et

Plante, 1997).  Le tableau 15 présente une estimation des populations d’ours noirs en 1997 pour les

MRC de la péninsule.

K�����"7@� �	����������	����������	�'��%����� ������+,)
�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

@�
 1�"%#�) �� 1�"%#�) �� ���&.�#)� �&.�#)���.)%�##�� ���&.�#)��)�)�#�

"�)��) �##� ���.)%�##� "�)��) �##� ���%�##�����*��=) ���)��� )� ���"� ,&
���%�##� "� ,&���)�"%-# $%� �����8990�88:

�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
1 &��������
/����

1������ ����7#6 ����LAM ����LA �6M ����M# ���<;

'��������� ����M<# ����<M" ����<M �<; ����#$ ���"<

,�����(0���� ����7<# ����L<7 ����L< �<" ����L" ���"$

).��(��(%	�� ����A7A ����<"L ����<" �7< ����;$ ���6<

����	(,������ ����#A6 ����7<L ����7< �7$ ����MM ���"$

�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

                     
Source : MEF, 1998
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Bien que relativement abondant, il n'existe pas de données sur l'état des populations et de la chasse

au lièvre puisqu'il n'y a pas de comptabilisation des prises.  Toutefois, il est bien connu que les

populations subissent de fortes fluctuations d'une année à l'autre.
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Tableau 16 : Territoire présentant des indices de qualité d'habitat des peuplements (IQHP)

moyen ou élevé pour le lièvre d'Amérique dans les localités de la

MRC Avignon

Localité SIME STP PSIME1

(ha) (ha) (%)

2 3

Maria 2 489 8 455 29.4

Carleton 2 260 7 080 31.9

St-Omer 1 710 4 124 41.5

Nouvelle 4 516 13 792 32.7

Escuminac 1 750 6 932 25.2

Pointe-à-la-Croix 2 527 7 159 35.3

Restigouche (sud-est) 1 184 4 287 27.6

St-André-de-Restigouche 2 672 8 986 29.7

Matapédia 1 694 7 167 23.6

St-Alexis-de-Matapédia 1 895 8 428 22.5

St-François-d'Assise 3 276 9 903 33.1

L'Ascension-de-Patapédia 1 548 5 604 27.6

Rivière-Nouvelle/Ruisseau-Fergusson 456 1 106 41.2

Total     27 977 93 023    -   

Moyenne -    -         30.1    

 Superficie présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen, élevé ou optimal.1

 Superficie totale privée.2

 Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen ou élevé.3
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Tableau 17  : Territoire présentant des indices de qualité d'habitat des peuplements (IQHP) 

moyen ou élevé pour le lièvre d'Amérique dans les localités de la 

MRC Bonaventure

Localité SIME STP PSIME1

(ha) (ha) (%)

2 3

Shigawake 1 618 4 884 33.1

St-Godefroi 1 712 4 189 40.9

Hopetown 1 946 5 012 38.8

Hope 2 598 5 601 46.4

Paspébiac 2 734 7 563 72.4

New Carlisle 2 371 6 689 35.4

Bonaventure 3 352 10 734 31.2

St-Elzéar 3 364 8 178 41.1

St-Siméon 2 187 5 665 38.6

Caplan 2 490 8 635 28.8

St-Alphonse 4 338 9 577 45.3

New Richmond 5 190 15 466 33.6

Cascapédia 3 191 10 483 61.5

Rivière-Bonaventure 413 937 44.1

Total 37 504         103 613 -    

Moyenne -    -           36.2

 Superficie présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen,élevé ou optimal.1

 Superficie totale privée.2

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen ou élevé.3 
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Tableau 18  : Indice de qualité de l’habitat (IQHP) pour le lièvre -

MRC Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin

Lièvre - Rocher-Percé

Localité IQH Territoire privé IQH
(ha) ���(ha)

*�	�� "M�MA;� LL�M#6 76�A

3����)4��	��� "�AM" ��L�<M< <#�"

+	���)$����	� <�##6 ��#�#A" 77�"

3���)�	�9���)��)*�!��� L�";" ��<�7<7 M$�6

*�!�� ��#M6 ��6�$<6 <6�M

Chandler       ��;6" ��"�M;7 7"�L

Pabos-Mills "�"$7 ��6�"<; 7"�<

Newport <�6;# ��7�### ML�$�

Anse-aux-Gascons <�$6< ��A�6#M A<�$

Port-Daniel <�#MM ""�A"" <6�$

TNO   <�MM6 ��#�#A; 7L�#

Total ��9��9�� ��98��<�� ���;���6

� +,���0�
2)�0'�0���"&

Localité IQH Territoire privé IQH
(ha) ���(ha)

+���� L<�MM; M"�7A6 <#�A

%
�	���	�� �"�<6M ��6�M6L 76
<

*�����):�

�� ��AM7 ��6�$L; LL�"

+	���):�

�� �"�ML$ ��L�A<; <M�<

TNO   �"�7M6 ���L�;M$ L;�A

Total �<��9� �9��8�� ���:�76

�
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Les travaux d’aménagement faunique 

En utilisant la variation des IQH comme indicateur d’un impact négatif des interventions sylvicoles

sur plusieurs espèces fauniques.  Lafond (1997) a quantifié ces impacts sur l’habitat du lièvre

d’Amérique. 

Tableau 19 : Quantification de l’impact de certaines interventions sylvicoles sur

l’habitat du lièvre d’Amérique

Type d’intervention sylvicole Impact

Coupe rase -2

Remise en production -1

Éclaircie précommerciale -1

Éclaircie précommerciale sélective 0

Coupe de succession -1

Éclaircie intermédiaire -2

Éclaircie commerciale 0

Coupe progressive -1

Jardinage 0

Amélioration érablière 0

(0: Impact nul, 1: Impact faible, 2: Impact moyen, 3: Impact élevé)

                

Source : Lafond, 1997
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Les besoins du lièvre sont, à l’instar de la gélinotte huppée et du cerf de Virginie (et dans une moindre

mesure de l’orignal), compatibles avec les caprices des sylviculteurs car les opérations de coupe

laissent des débris comestibles accessibles et favorisent l’abondance de nourriture (Desrochers, 1995).

 Toutefois, le lièvre d’Amérique utilise peu les sites de remise en production, qu’ils soient remis en

production de manière naturelle ou artificielle (plantation) (Québec, 1992c).  Afin de favoriser la

présence de l’espèce, les zones coupées et boisées doivent être entremêlées, ce qui justifie l’utilisation

de coupes par trouées (0,5 à 2 hectares), par bandes ou en damier.  La présence dans les aires

déboisées de perchoirs à rapaces (grands chicots) favorise la prédation du lièvre (Desrochers, 1995).

Le brûlage dirigé semble donner de bons résultats quant à l’utilisation des aires brûlées par le lièvre

(Québec, 1990b).  Deux ans suivant un feu de faible ou forte intensité, le lièvre réoccupe l’ensemble

du site brûlé, ou dès que la repousse offre à nouveau un couvert suffisant.  Les brûlis parsemés d’îlots

de conifères non-brûlés constituent de bons habitats pour le lièvre, ces sites étant caractérisés par un

effet de bordure significatif.

À part quelques exigences particulières du lièvre, il est judicieux pour l’aménagiste préoccupé de

biodiversité de ne pas trop investir de ressources dans l’aménagement de cette espèce, à moins d’avoir

pour objectif de maintenir une récolte intensive par la chasse ou le piégeage (Desrochers, 1995).

4.4.2.2  Les animaux à fourrure
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Selon les données de piégeage enregistrées dans les MRC du territoire, les espèces les plus piégées

sont la belette, le castor, la martre, le rat musqué et le renard roux.  Malgré quelques différences, on

remarque en général une certaine ressemblance entre les résultats de la MRC Rocher-Percé et ceux

de Côte-de-Gaspé.  Les différences les plus marquées concernent surtout le rat musqué dont les

captures sont nettement plus élevées dans Côte-de- Gaspé.  Quant à la MRC Denis-Riverin, on

constate que les captures sont très nettement inférieures aux autres MRC sauf dans le cas de la belette

(tableau 20). 

Ces données n’offrent cependant pas d'indice sur les densités des espèces sur le terrain puisque

l'abondance des captures peut dépendre du choix des espèces piégées et du nombre de trappeurs.

Ainsi, le fait que les captures soient si faibles dans Denis-Riverin est peut être simplement dû au fait

qu'il y aurait moins de trappeurs.   Un autre argument en faveur de cette hypothèse serait la faible

présence d'espèces ayant une nette préférence pour les forêts de conifères comme le pékan.  Il est à

noter que  la MRC Denis-Riverin est une région où les forêts de conifères sont les plus abondantes.
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Tableau 20 : Fourrures enregistrées par les commerçants de fourrures brutes.  Moyenne annuelle

de la récolte totale par espèce et par MRC pour la période de 1992

à 1996 inclusivement

MRC

   Espèce Avignon Bonaventure Rocher-Percé Côte-de-Gaspé Denis-Riverin

Belette 356 308 160 221 266

Castor 221 320 238 185   70

Coyote  37   63   27   29   19

Loutre  12   17   14    8     2

Lynx du Canada  9    8    5   33     2

Pékan   37    41   19   18    13

Rat musqué 67 149 190 300    36

Raton laveur 34 118   29    4     2

Renard 134 204 128   88   57

Vison  20   68   48   34   17

  Martre 261 297 209 217 120

Total des 
fourrures

1 188   1 593    1 067   1 137  604

                         
Source: MEF, 1998.
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De tous les animaux à fourrure excepté l’ours noir, seule la martre à un indice de qualité de l’habitat

qui lui est attribué.  Cet indice tient compte de la présence de trois éléments importants pour la martre :

des conifères, des forêts matures et des débris ligneux au sol.  

L’analyse de l’indice de qualité d’habitat pour la martre dans les localités des MRC Avignon et

Bonaventure  révèle que peu de peuplements forestiers sont adéquats pour l’espèce (tableaux 21 et 22).

En effet, la proportion moyenne de la superficie totale présentant un IQH moyen ou élevé est, pour

les MRC Bonaventure et Avignon, de 24.0% et 21.6% respectivement.  Les secteurs de

Rivière-Bonaventure (52.4%) et Rivière-Nouvelle/Ruisseau-Ferguson (47.6%) possèdent, pour

chacune des deux MRC, le pourcentage de superficie présentant des IQH moyens ou élevés le plus

élevé.

D’après les résultats obtenus, il apparaît que le potentiel est nettement plus élevé dans les MRC Côte-

de-Gaspé et Denis-Riverin que dans Rocher-Percé.  Tous les indices supérieurs à 40% sont situés entre

Sainte-Thérèse dans Rocher-Percé et Sainte-Anne-des-Monts dans Denis-Riverin.  Les indices les plus

importants sont situés sur les terres privées des territoires non municipalisés (TNO) dans Côte-de-

Gaspé (66.8%)  à Rivière-Madeleine (66.3%) et Mont-Louis (53.7%) dans Denis-Riverin.  

Comme mentionné plus haut, la martre d’Amérique est une espèce indicatrice, représentative de la

forêt résineuse mature et surannée.  Il serait bon, afin d’augmenter la qualité de l’habitat de la martre

dans la Baie-des-Chaleurs, de conserver des secteurs de forêts plus âgés.
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Tableau 21 : Territoire présentant des indices de qualité d'habitat (IQH) moyen ou élevé

pour la martre d'Amérique dans les localités de la MRC Avignon

Localité    SIME STP PSIME1

(ha)  (ha) 

2 3

(%)

Maria 1 806 8 455 21.4

Carleton 2 056 7 080 29.0

St-Omer 987 4 124 23.9

Nouvelle 3 238 13 792 23.5

Escuminac 1 668 6 932 24.1

Pointe-à-la-Croix 1 435 7 159 20.0

Ristigouche (sud-est) 789 4 287 18.4

St-André-de-Restigouche 2 111 8 986 23.5

Matapédia 1 405 7 167 19.6

St-Alexis-de-Matapédia 1 883 8 428 22.3

St-François-d'Assise 3 109 9 903 31.4

L'Ascension-de-Patapédia 1 346 5 604 24.0

Rivière-Nouvelle/Ruisseau-Fergusson 527 1 106 47.6

Total 22 360 93 023    -

Moyenne - - 24.0

 Superficie présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen ou élevé.1

 Superficie totale privée.2

   3          Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité d'habitat moyen ou élevé.
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Tableau 22 : Territoire présentant des indices de qualité d'habitat (IQH) moyen ou élevé

pour la martre d'Amérique dans les localités de la MRC Bonaventure

Localité SIME STP PSIME1

(ha) (ha) 

2 3

(%)

Shigawake 888 4 884 18.2

St-Godefroi 833 4 189 19.9

Hopetown 1 725 5 012 34.4

Hope 1 526 5 601 27.2

Paspébiac 801 3 829 20.9

Paspébiac ouest 855 3 734 22.9

New Carlisle 2 085 6 689 31.2

Bonaventure 2 563 10 734 23.9

St-Elzéar 2 898 8 178 35.4

St-Siméon 1 314 5 665 23.2

Caplan 1 644 8 635 19.0

St-Alphonse 3 039 9 577 31.7

New Richmond 4 233 15 466 27.4

Grande-Cascapédia 1 490 4 206 35.4

St-Jules 1 855 6 277 29.6

Rivière-Bonaventure 491  937 52.4

Total 28 240 103 613 -

Moyenne - - 21.6

 Superficie présentant un indice de qualité d'habitat des peuplements moyen ou élevé.1



 Superficie totale privée.2

 Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité d'habitat moyen ou élevé.3

Tableau 23 : Indice de qualité de l’habitat (IQH) pour la martre - 

MRC Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin

Martre - Rocher-Percé

Localité IQH Territoire privé IQH
(ha) (%)(ha)

Percé 11 756 3 782 34.8

Sainte-Thérèse 1 403 3 474 40.4

Grande-Rivière 3 110 8 861 35.1

Saint-François-de-Pabos 1 145 4 545 25.2

Pabos    535 2 042 26.2

Chandler          187 1 795 10.4

Pabos-Mills    638 2 149 29.7

Newport 1 902 5 888 32.3

Anse-aux-Gascons 1 597 6 287 25.4

Port-Daniel 1 823 11 611 15.7

TNO   1 437 8 869 16.2

Total  25 533   89 303 28.6

Martre - Côte-de-Gaspé

Localité ��� Territoire privé IQH
4/�5� (ha) 465

+���� 6"�"""�� M"�7A6�� 6;�7

%
�	���	�� "�L<6 6�M6L <;�L

*�����):�

�� "�L#; 6�$L; A#�"

+	���):�

�� ���;;A L�A<; 6M�L

TNO   6�A76 L�;M$ AA�#
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Total                                                            27 490                       83 942                         32.7 
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Tableau 23 (suite) 

Martre - Denis-Riverin

Localité IQH Territoire privé IQH
(ha) (ha) 465

$����	�)����
��� 7�7<$ #�LL" AA�7

���)����� L�<<" A�<$# 7L�M

���)3�)*��		� ���LM# "�6$L L"�<

$����	�)2)%
���� "�M;" <�7A# L;�6

��	���� "�"<M 6�7AA <<�M

�����	�	� 6�LL" 7�6;M <<�$

4��	�

� 6�";7 7�77A L;�7

3����)&�)���)���� L�<M< "$�LA;�� LL�7

%��)%��� 7�$$M "6�6M6�� <$�#

%������ "�6$7 7�<7L 66�"

TNO   ""�M$<�� M7�;;;�� "7�<

Total 38 213  138 022    27.7
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Les travaux d’aménagement faunique
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Tableau 24 : Quantification de l’impact de certaines interventions sylvicoles sur l’habitat

de la martre d’Amérique 

Type d’intervention sylvicole Impact

Coupe rase -3

Remise en production -3

Éclaircie précommerciale -1

Éclaircie précommerciale sélective 0

Coupe de succession -1

Éclaircie intermédiaire Variable

Éclaircie commerciale 0

Coupe progressive -2

Jardinage 0

Amélioration érablière 0

(0: Impact nul, 1: Impact faible, 2: Impact moyen, 3: Impact élevé)
                             

 Source : Lafond, 1997
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4.4.2.3 Les autres animaux à fourrure
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4.5 LA FAUNE AVIENNE

4.5.1 La gélinotte huppée

La description de l’habitat

La gélinotte huppée, communément appelée perdrix, est probablement, avec le lièvre, l’espèce animale

que nous associons le plus facilement à la forêt privée québécoise.  Elle fréquente surtout les forêts

mélangées dans lesquelles bouleaux et peupliers sont présents (Ferron et al., 1996).  On la retrouvera

aussi près des champs en friche, de coupes forestières ou de chemins forestiers.  La composante

coniférienne de l'habitat procure à l'animal un couvert de protection hivernal.

L'habitat de la gélinotte huppée comporte quatre composantes, chacune d'elles étant fréquentée par

l'oiseau selon la phase de son cycle vital (alimentation, reproduction, élevage et repos) (Ferron, 1996):

1. l’habitat de tambourinage;

2. l’habitat de nidification;

3. l’habitat d’élevage;

4. les habitats automnal et hivernal.

L’habitat de tambourinage, d’une superficie moyenne de quatre hectares, est utilisé par le mâle pour

des fins de reproduction de la mi-avril à la mi-mai (Blanchette, 1995).   Afin de camoufler sa présence

aux prédateurs, la gélinotte tambourine généralement dans un peuplement caractérisé par un couvert

de densité moyenne.   Le promontoire servant de site de tambourinage est très souvent un arbre

renversé au sol, une grosse pierre ou un monticule de terre.   Le mâle demeure fidèle au site de

tambourinage toute sa vie.

Le reste de l’année, le mâle utilise l’habitat aux pourtours du site de tambourinage dans un rayon

moyen de 400 mètres (Desrochers, 1995).   Les femelles, changeant d’habitat tout au long de leur vie,

sont fréquemment retrouvées dans le site de tambourinage.   Le domaine vital de la femelle est de

l’ordre de 14 hectares.
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Étant donné la simplicité du nid, i.e. généralement une dépression au sol recouvert de feuilles, la

femelle doit aussi se fier à son plumage de camouflage et à son immobilité au nid contre les

prédateurs.  Le nid est donc construit dans une aire où la strate arbustive est quasi-absente et où la

strate arborée procure à la famille protection contre les oiseaux de proie.

La présence de nourriture et d'ouvertures à proximité du site de nidification est également recherchée

par la femelle.  La taille du domaine vital est réduite au minimum pendant cette période, soit à environ

un hectare.

Dès le printemps, la femelle entraîne les oisillons vers un habitat d'élevage offrant une meilleure

protection et une nourriture adéquate (insectes jusqu'à l'âge de six semaine et petits fruits et autres

matières végétales par la suite).  C'est dans cet habitat que les jeunes apprennent à voler et ce, dès leur

dixième jour de leur vie.  Durant cette période, les oisillons sont aussi vulnérables à la prédation et

l'habitat d'élevage doit donc posséder un couvert beaucoup plus dense que celui de l'habitat de

nidification sans toutefois restreindre la couvée dans ses déplacements.  Un peuplement forestier en

régénération de moins de 15 ans procure un habitat d'élevage convenable.  Les bourgeons et chatons

mâles de peupliers sont particulièrement appréciés au printemps.

Durant la saison hivernale, la gélinotte huppée choisit un habitat qui lui fournit protection contre les

prédateurs et le climat, ainsi qu'une nourriture adéquate.  Les essences résineuses caractérisées par des

branches basses (sapin, épinette) sont une composante essentielle de l'habitat hivernal de l'animal.  Les

arbres et les peuplements feuillus de plus de trente ans sont recherchés par la gélinotte.  Son

alimentation est alors principalement constituée de ramilles et de bourgeons de peupliers, aulnes

rugueux, bouleaux et cerisiers.  Les fruits persistants du sorbier sont aussi très appréciés en hiver. 

L’habitat de nidification consiste en un endroit où la femelle peut voir venir les prédateurs de loin.
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L'IQH pour la gélinotte huppée est calculé en fonction des exigences de l'animal en termes d'habitat

de reproduction, d'alimentation et d'abri.  L'IQH s'exprime ainsi (Blanchette, 1995):

IQH = (TNAH x ELEV x COUV)  / 30.33

Où la variable TNAH est la qualité des peuplements de tambourinage, de nidification et d'alimentation

hivernale.  ELEV est la qualité des peuplements d'élevage et COUV est la qualité des peuplements de

couvert de protection hivernale.  Ces trois variables sont toutes fonctions du type de couvert, de la

densité et de la hauteur du peuplement.  La valeur des variables est comprise entre 0 (faible qualité)

et 3 (meilleure qualité).  Selon la formule, si l'une des variables est nulle, l'IQH sera nul aussi.  Ceci

reflète l'importance de la présence de chacune des composantes de l'habitat pour la gélinotte. 

De plus, puisque la valeur de l'habitat dépend d'un assemblage de différents types de peuplements

forestiers, on doit considérer les caractéristiques non seulement du peuplement forestier visé mais

aussi de ceux l'entourant.  Une fois de plus, les outils dont nous disposons pour le calcul d'un tel IQH

ne nous permettent pas de faire des requêtes spatiales.  Nous nous limiterons alors aux calculs des

variables  TNAH, ELEV et COUV séparément. 
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MRC Avignon et Bonaventure
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La superficie de peuplements présentant une qualité de tambourinage, de nidification et d'alimentation

hivernale (TNAH) moyenne ou élevée dans les deux MRC ne semble pas être un problème.   En effet,

plus de 50% de leur territoire respectif (62.0% pour Avignon et 50.3% pour Bonaventure) est

caractérisé par une qualité d'habitat moyenne ou élevée.

Enfin, la superficie des peuplements présentant une qualité de couvert de protection hivernale (COUV)

moyenne ou élevée est plutôt variable à l'intérieur de chacune des deux MRC.  Cette valeur varie de

22.0% à 40.3% pour les localités de la MRC Avignon et de 12.5% à 45.7% pour les localités de la

MRC Bonaventure.

Il serait peut-être opportun, afin d’augmenter la qualité de l’habitat d’élevage et le couvert de

protection de la gélinotte, d’effectuer un plan d’aménagement faunique pour les territoires des deux

MRC.
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MRC Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin
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Tableau 25: Territoire présentant (1) les indices de qualité des peuplements de tambourinage, de

nidification et d'alimentation hivernale (TNAH), (2) les indices de qualité des peuplements

d'élevage (ELEV) et (3) les indices de qualité des peuplements de couvert de protection

hivernale (COUV), moyen ou élevé pour la gélinotte huppée dans les localités de la 

MRC Avignon

��.�# )& 1��@� 1��@�SIME SIME SIME PSIME
(TNAH) (ELEV) (COUV) STP (TNAH)1

(ha) (ha) (ha) (ha) (%)

2 3 4  5 4���?5 4
�	?5�

��� ���

�

Maria 7�L7L "�$<$ 6�A<" #�<77 AL
L "6
L L"
6

Carleton <�6;A M6" 6�6<; M�$#$ A$
M "$
6 L"
#

St-Omer 6�M66 A#$ "�L"# <�"6< AA
$ "A
7 L6
$

Nouvelle #�M"" 6�$"L L�;$$ "L�M;6 AL
6 "<
A 6#
L

Escuminac <�66; ALA 6�"AM A�;L6 A"
$ ;
6 L"
L

Pointe-à-la-Croix 7�$6M M6L 6�"<M M�"7; M$
6 "$
" L$
$

Restigouche (sud-est) L�$"# 7A" "�"7$ <�6#M M$
< "L
" 6A
#

St-André-de-Restigouche 7�M"A AA; 6�M"# #�;#A AL
A M
< L$
6

Matapédia 7�$67 L<M "�;"7 M�"AM M$
" <
# 6A
M

St-Alexis-de-Matapédia <�<A# #LA 6�6"; #�<6# 7L
$ ;
; 6A
L

St-François-d’Assise 7�##; #M6 L�;;7 ;�;$L 7;
7 #
# <$
L

L’Ascension-de-Patapédia 6�<A< "## "�LA# 7�A$< <<
$ L
< 6<
6

R.-Nouvelle / R.-Fergusson M6L "7 6L< "�"$A A7
< "
< 66
$

��)�# ;:�7�� 8��<� �9�<�� 8��<�� 000 000 000

@�A���� 000 000 000 000 7�B� 8B� �8B�
�

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification et d'alimentation1  

hivernale moyen ou élevé.

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.2

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection hivernale moyen ou élevé.3

Superficie totale privée.4

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification5

et d'alimentation hivernale moyen ou élevé.

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.6

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection7

hivernale moyen ou élevé.
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Tableau 26: Territoire présentant (1) les indices de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification

et d'alimentation hivernale (TNAH), (2) les indices de qualité des peuplements d'élevage

(ELEV) et (3) les indices de qualité des peuplements de couvert de protection hivernale

(COUV), moyen ou élevé pour la gélinotte huppée dans les localités de la              

MRC Bonaventure

Localité SIME SIME SIME PSIME 1��@� 1��@�
(TNAH) (ELEV) (COUV) STP (TNAH) 4���?5 4
�	?51

(ha) (ha) (ha) (ha) (%) ��� ���

2 3 4 5 � �
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6 66
A 6$
A

%��
� L�;7$ "�"<; "�<;" #�AL7 <7
M "L
L "M
L

3�)&
����� 7�L$6 "�7<< 6�"6$ ;�7MM 77
< "A
" 66
"

/�=�$������ A�;M$ "�;;; L�<L; "7�<AA <7
" "6
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6

+	���)%��������� "�#A< 7M# "�<LA <�6$A <<
L "L
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"
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�� <�66M 76" 6�<"7 A�6MM AM
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L L#
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Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification et d'alimentation1  

hivernale moyen ou élevé.

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.2

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection hivernale moyen ou élevé.3

 Superficie totale privée.4

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification5

et d'alimentation hivernale moyen ou élevé.

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.6

7    Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection
hivernale moyen ou élevé.
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Tableau 27: Territoire présentant (1) les indices de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification

et d'alimentation hivernale (TNAH), (2) les indices de qualité des peuplements d'élevage

(ELEV) et (3) les indices de qualité des peuplements de couvert de protection hivernale

(COUV), moyen ou élevé pour la gélinotte huppée dans les localités de la 

MRC Rocher-Percé

Localité SIME SIME SIME PSIME PSIME PSIME
(TNAH) (ELEV) (COUV) STP (TNAH) (ELEV) (COUV)1

(ha) (ha) (ha) (ha) (%) (%) (%)

2 3 4 5 6 7

Percé  12 749 9 222 9 864 33 782 40,7 27,3 29,2

Sainte-Thérèse 410 674 1 025 3 474 11,8 19,4 29,5

Grande-Rivière 3 155 1 223 3 181 8 861 35,6 13,8 35,9

St-François-de-Pabos 3 195 677 1 309 4 545 70,3 14,9 28,8

Pabos 613 159 419 2 042 30,0 7,8 20,5

Chandler 903 226 321 1 795 50,3 12,6 17,9

Pabos-Mills 905 271 426  2 149 42,0 12,6 19,8

Newport 2 897 1 083 1 619 5 888 49,2 18,4 27,5

Anse-aux-Gascons 3 527 1 465 1 113   6 287 56,1 23,3 17,7

Port-Daniel 7 327 2 229 1 289 11 611 63,1 19,2 11,1

TNO 6 128 4 328 2 474   8 869 69,1 48,8 27,9

MRC 41 809 21 557 23 040 89 303 518,2 21,9 24,9

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification et d'alimentation1  

hivernale moyen ou élevé.

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.2

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection hivernale moyen ou élevé.3

 Superficie totale privée.4

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification5

et d'alimentation hivernale moyen ou élevé.

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.6

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection7

hivernale moyen ou élevé.
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Tableau 28: Territoire présentant (1) les indices de qualité des peuplements de tambourinage, de

nidification et d'alimentation hivernale (TNAH), (2) les indices de qualité des peuplements

d'élevage (ELEV) et (3) les indices de qualité des peuplements de couvert de protection

hivernale (COUV), moyen ou élevé pour la gélinotte huppée dans les localités de la 

MRC Côte-de-Gaspé

Localité SIME SIME SIME PSIME PSIME PSIME
(TNAH) (ELEV) (COUV) STP (TNAH) (ELEV) (COUV)1

(ha) (ha) (ha) (ha) (%) (%) (%)

2 3 4 5 6 7

Gaspé 38 858 13 668 19 894 71 562 54 19 28

Cloridorme 2 080 1 408 2 723 76,4 24,2 51,7 659

Petite-Vallée 1 433 469 930 2 039 70,3 23,0 45,5

Grande-Vallée 2 558 1 295 1 044 3 649 70,1 35,5 28,6

TNO 1 886 2 410 3 970 47,5 9,2 60,7 365

MRC 46 815 16 456 25 686 83 943 57,4 20,5 31,8

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification et d'alimentation1  

hivernale moyen ou élevé.

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.2

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection hivernale moyen ou élevé.3

Superficie totale privée.4

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification5

et d'alimentation hivernale moyen ou élevé.

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.6

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection7

hivernale moyen ou élevé.
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Tableau 29: Territoire présentant (1) les indices de qualité des peuplements de tambourinage, de

nidification et d'alimentation hivernale (TNAH), (2) les indices de qualité des peuplements

d'élevage (ELEV) et (3) les indices de qualité des peuplements de couvert de protection

hivernale (COUV), moyen ou élevé pour la gélinotte huppée dans les localités de la 

MRC Denis-Riverin

Localité SIME SIME SIME PSIME PSIME PSIME
(TNAH) (ELEV) (COUV) STP (TNAH) (ELEV) (COUV)1

(ha) (ha) (ha) (ha) (%) (%) (%)
2 3 4 5 6 7

Rivière-Madeleine 4 307 1 383 5 249 8 331 51.7 16.6 63.0

Mont-Louis 3 922 1 320 3 672 6 408 61.2 20.6 57.3

Mont-St-Pierre 666 173 366 1 203 55.4 14.4 30.4

Rivière-à-Claude 3 166 813 1 914 4 568 69.3 17.8 41.9

Marsoui 1 822 62 1 273 2 566 71.0   2.4 49.6

La Martre 3 157 964 2 368 5 297 59.6 18.2 44.7

Tourelle 3 439 867 2 517 5 556 61.9 15.6 45.3

Sainte-Anne-des-Monts 5 703 1 680 3 318 10 369 55.0 16.2 32.0

Cap-Chat 6 050 2 013 4 823 12 272 49.3 16.4 39.3

Capucins 3 343 1 320 1 429 5 453 61.3 24.2 26.2

TNO 61 255 111 552 11 248 75 999 80.6 15.2 14.8

MRC 96 830 122 147 38 177 138 022 58.3 16.8 43.2

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification et d'alimentation1  

hivernale moyen ou élevé.

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.2

Superficie présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection hivernale moyen ou élevé.3

Superficie totale privée.4

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de tambourinage, de nidification5

et d'alimentation hivernale moyen ou élevé.

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements d'élevage moyen ou élevé.6

Proportion de la superficie totale présentant un indice de qualité des peuplements de couvert de protection7

hivernale moyen ou élevé.
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Les travaux d’aménagement faunique 

En utilisant la variation des IQH comme indicateurs d’un impact négatif des interventions sylvicoles

sur plusieurs espèces fauniques, Lafond (1997) a quantifié ces impacts sur l’habitat de la gélinotte

huppée.  Le tableau 30 montre les résultats de l’étude.

Tableau 30 : Quantification de l’impact de certaines interventions sylvicoles sur l’habitat
de la gélinotte huppée.

Type d’intervention sylvicole Impact

Coupe rase -2

Remise en production -2

Éclaircie précommerciale -1

Éclaircie précommerciale sélective 0

Coupe de succession -2

Éclaircie intermédiaire -1

Éclaircie commerciale 0

Coupe progressive -2

Jardinage 0

Amélioration érablière 0

(0: Impact nul, 1: Impact faible, 2: Impact moyen, 3: Impact élevé)

                       Source : Lafond, 1997
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La productivité de l’espèce est favorisée lorsque les boisés sont coupés par unité de 1 hectare à tous

les 40 ans.  Donc, un habitat de 4 hectares peut être divisé en 4 parcelles dont le quart peut être coupé

à tous les dix ans (Desrochers, 1995).  Ferron (1996) décrit amplement les travaux d’aménagement

susceptibles de favoriser l’habitat de la gélinotte huppée.  Par exemple, le renversement d’un tronc

d’arbre peut s’avérer utile comme site de tambourinage.

Plusieurs essences végétales ligneuses considérées comme compétitrices (Québec, 1994a) dans le

cadre de la gestion forestière au Québec sont utilisées par la gélinotte huppée comme nourriture.

Parmi ces essences, mentionnons le feuillage, la tige et les fruits du framboisier (Rubus idaeus), les

ramilles, les bourgeons et les fruits du cerisier de Pennsylvanie (Prunus pensylvanica), les bourgeons,

le feuillage, les ramilles et les graines du bouleau à papier (Betula papyrifera), les bourgeons, le

feuillage, les ramilles et l’écorce du peuplier faux-tremble (Populus tremuloides), et les bourgeons,

le feuillage, les ramilles de l’érable rouge (Acer rubrum) (Québec, 1996g).

Le brûlage contrôlé de grande intensité entraîne une perte temporaire d’habitat pour la gélinotte

huppée (Québec, 1990b).   Les zones brûlées constituent l’habitat d’élevage idéal 2 à 3 ans après le

feu et, après 10 ou 12 ans, l’habitat est propice à l’année pour un usage par les adultes.   Les oisillons

seraient aussi favorisés par la présence d’une quantité plus considérable d’insectes vivant dans la

litière (Québec, 1990b).
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4.5.2 Le tétras du Canada

Le tétras du Canada, aussi appelé perdrix grise, est une espèce étroitement associée aux forêts de

conifères et en particulier avec la présence d'épinettes noires.  Il est possible d'en retrouver dans une

forêt mixte, mais les bosquets de conifères devront être relativement importants pour qu'il puisse y

vivre.   Le tétras recherche également les milieux ouverts et on le rencontrera le plus souvent dans des

secteurs de la forêt où la densité des arbres permet la croissance des arbustes.  

En hiver, il se nourrit principalement d’aiguilles de bourgeons de conifères comme le sapin et

l'épinette.   Durant l'été, il ajoutera une grande variété de fruits à son menu.   Durant l'automne, il sera

particulièrement friand de feuilles de mélèze.

Les connaissances en matière d'habitats du tétras du Canada sont très fragmentaires.   Toutefois, le peu

d'éléments connus nous permettent quand même de faire certaines recommandations du point de vue

de l'aménagement.  D'abord, comme la présence du tétras est intimement liée à la présence de résineux

matures, il sera nécessaire de toujours conserver une part importante de ce type de peuplement.  Cette

espèce devra également compter sur la présence de peuplements plus jeunes et d'ouvertures

relativement importantes.  Des peuplements de 0 à 40 ans, des zones arbustives et d'herbacées sont

nécessaires à l'élevage des petits.  Durant la même période, les mâles et les femelles sans couvée

auront besoin de peuplements de 20 à 60 ans.   Durant l'hiver, les tétras auront besoin de peuplements

de plus de 40 ans.  Pour de plus amples informations sur l'aménagement de boisé pour la gélinotte

huppée, nous recommandons de consulter le "Manuel d'aménagement des boisés privés pour la petite

faune" de la Fondation de la faune du Québec (FFQ).

Comme pour la gélinotte huppée, les captures ne sont pas comptabilisées. Toutefois, l'espèce est

beaucoup moins fréquente que la gélinotte huppée et les captures de cet oiseau doivent être peu

communes, compte tenu que l'espèce est surtout présente au centre de la Gaspésie.  Il est donc peu

fréquent d'en rencontrer sur les terres privées des MRC.  On a toutefois beaucoup plus de chance de

le rencontrer en forêt privée dans la région de Denis-Riverin étant donné que les forêts de conifères

y sont plus abondantes.
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La bécasse d’Amérique (Scolopax minor) est une espèce migratrice encore peu connue des chasseurs

de petits gibiers.  Elle immigre des États-Unis au printemps afin de se reproduire et elle quitte le

territoire dès les premiers froids automnaux (Ferron et al., 1996). 

Dès le printemps, le mâle trouve ce terrain de parade qu’il protégera contre les autres mâles en période

de reproduction (Ferron et al., 1996).  L’espèce n’est toutefois pas considérée comme territoriale en

dépit de ce comportement éphémère du mâle.  Sur ce terrain qui consiste en une ouverture dans un

jeune boisé, une friche ou une coupe forestière récente, le mâle exécute des chants et des envolées à

l’aube et au crépuscule.  Le terrain de parade est caractérisé par une superficie variant de 2 000 m  à2

8 000 m  alors que la végétation entourant le site possède généralement une hauteur entre 1,5 m et 102

m.  La présence d’arbustes est primordiale puisqu’elle procure un couvert de protection contre les

éventuels prédateurs.  D’un autre côté, une densité d’arbustes trop élevée nuira à la parade alors que

des arbres d’une hauteur supérieure à 10 m seront un obstacle pour les envolées du mâle.

L’habitat de reproduction comprend l’habitat de nidification et l’habitat d’élevage et occupe une

superficie variant entre 2 et 4 hectares.  L’habitat de nidification est généralement situé à moins de 20

m du terrain de parade et est boisé.  Cet habitat est aussi assez dégagé et le recouvrement des arbres

est habituellement inférieur à 50%.  L’habitat d’élevage, quant à lui, est également boisé et possède

une densité d’arbustes plus élevée alors que les herbacées sont moins abondantes que dans l’habitat

de nidification.

L’habitat estival est fréquenté de la fin mai jusqu’à la fin du mois d’août et comporte trois

composantes, soient les sites d’alimentation, les sites diurnes et les sites nocturnes (Ferron et al.,

1996).  De façon générale, l’habitat estival est riche en vers de terre puisque l’alimentation de la

bécasse est essentiellement carnivore, celle-ci se composant de vers de terre (60%) et d’insectes divers

(30%).  Ceci se traduit par la fréquentation marquée des jeunes aulnaies (aulne rugueux) et tremblaies

de début de succession.
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Les données de chasse manquent en région parce que les captures ne sont pas comptabilisées.  On peut

dire cependant que les principales zones de chasse sont situées à proximité des terres privées dans les

barachois et les lacs près de la côte.  Il existe un inventaire aérien effectué le long de la côte (ACOA),

mais il ne nous permet pas de séparer les oiseaux nicheurs des oiseaux migrateurs. 
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Au niveau de la diversité de la faune icthyenne, il faut souligner ici la présence des estuaires de rivière

qui représentent des milieux de grande productivité biologique et où l'on retrouve une multitude

d'espèces de poissons.

4.6.1 Le Saumon atlantique

Le Saumon atlantique est sans contredit l'espèce de poisson "vedette" de la région.

MRC Avignon et Bonaventure

Les MRC Bonaventure et Avignon renferment six rivières à saumon importantes et mondialement

reconnues.  Il s'agit des rivières Bonaventure, Petite rivière Cascapédia, Cascapédia, Nouvelle,

Matapédia et Ristigouche.
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	�����existent mais ne sont pas encore ouvertes à la pêche.  Il s’agit des rivières Port-Daniel du

Milieu, Petite Port-Daniel et celle de l’Anse-à-la-Barbe.  Ces rivières font l’objet d’ensemencements

depuis de nombreuses années dans le but d’y développer une population de saumons.
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Ici aussi, on compte trois rivières à saumon où on y pratique une pêche sportive: la Madeleine, la

Sainte-Anne et la Cap-Chat.  De ces rivières, la Madeleine est nettement la plus importante en terme

de population.  On compte aussi une autre rivière à saumon dans la MRC.  Il s'agit de la rivière Mont-

Louis.  Cette dernière n'est toutefois pas ouverte à la pêche compte tenu du faible nombre de saumons

qu'on y trouve.  Cette rivière est actuellement en développement.

La description de l'habitat

Le Saumon atlantique est un poisson anadrome, c'est-à-dire qu'il se reproduit en rivière et qu'il effectue

un long voyage en mer pour s'alimenter.

La reproduction du saumon se fait dans des secteurs de rivière présentant des caractéristiques

physiques particulières.  Les frayères sont habituellement des endroits où le courant de l'eau a une

certaine vélocité.  Le substrat y est constitué de pierrailles mélangées variant de 1 à 15 cm de diamètre.

Le saumon peut frayer dans à peine 15 cm d'eau mais aussi dans 50 cm.  L’absence de sable et de

limon dans les frayères garantit le développement normal des oeufs tout en favorisant un apport

continu de l'oxygène essentiel à la survie des embryons.  Ces facteurs sont les raisons qui motivent

à maintenir un massif forestier important, le long de ces cours d’eau pour favoriser l’effet tampon face

aux eaux de ruissellement.
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MRC Avignon

- Rivière Nouvelle   57 fosses sur 28 kilomètres de rivière sous gestion

- Rivière Matapédia 104 fosses sur 63 kilomètres de rivière sous gestion

( ,�������,�	�������� ��A7���		�	�	���M6�J��������	������������	��	���	����

MRC Bonaventure

- Rivière Bonaventure   97 fosses sur 65 kilomètres de rivière sous gestion 

( 0������,�������)	����� ��L<���		�	�	���66�J��������	������������	��	���	����

- Rivière Cascapédia   73 fosses sur 80 kilomètres de rivière sous gestion

MRC Rocher-Percé

( ,�������0���(����� "7���		�	�	���$7�J��������	������������sous gestion

- Grande-Rivière      55 fosses sur 30 kilomètres de rivière sous gestion

( ,�������+����� 6$���		�	�	���67�J��������	������������sous gestion

( ,�������%���(0��	�3��	� �����#���		�	�	���"7�J��������	������������sous gestion

( ,�������%���(0��	�B��� 6$���		�	�	���LA�J��������	������������sous gestion�

( ,�������0����(0��	� AL���		�	�	���"7�J��������	������������sous gestion

MRC Côte-de-Gaspé

- Rivière St-Jean 80 fosses sur 44 kilomètres de rivière sous gestion

- Petite York 45 fosses sur 60 kilomètres de rivière sous gestion

- Rivière Darmouth 57 fosses sur 33 kilomètres de rivière sous gestion
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- Rivière Ste-Anne 63 fosses sur 49 kilomètres de rivière sous gestion

- Rivière Cap-Chat 52 fosses sur 37 kilomètres de rivière sous gestion

- Rivière Mont-Louis 20 fosses sur 24 kilomètres de rivière sous gestion

(statut particulier)
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Les statistiques de pêche

���";;M
���7:<���%!������������������	������������	��������	�����	��������	������%	��	�����9��

��	��������	�)	���������,�	��������
�������������������������������������������������	�������

��� �� ��		������ 	����������� � �� �������� ,�	��������� �	�� 	��	�  ����������� �������	��	� ��

B�����('���	C��J���)�	���	����	��������������	����������	�����	�	����������	�����	�	����	

5�����������	������������AL���8�����	��������������������	��������	���

De plus en plus, les pêcheurs sont encouragés à relâcher leur capture après le combat afin d’aider la

ressource à reconstituer sa population qui est à la baisse depuis plusieurs années.  Le Québec est un

des endroits privilégiés en Amérique du Nord où on peut conserver un grand saumon.  Le tableau 31

présente les résultats de captures de 1997 et ce, pour chacune des rivières.
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     Tableau 31 : Récolte de saumons par la pêche sportive des rivières à saumon

des MRC en 1997

Rivière Madeleineaux Grands Total 
� saumons saumons

MRC Bonaventure

Bonaventure 401 385 786

Petite Cascapédia  93   24 117

Cascapédia  75 648 723

Total 569 1 057  1 626  

MRC Avignon

Nouvelle    5   0     5

Matapédia 450 689 1 139

Ristigouche n/d n/d    n/d

Total 450 689      1 139    

MRC Rocher-Percé

Port-Daniel 15    0    15  

Grand-Pabos Ouest 10    0 10

Grand-Pabos 16    0 16

Petit-Pabos   2    0   2

Grande-Rivière 48 163 211 

Malbaie   1    0    1

Total 49 163 255

MRC Côte-de-Gaspé

Saint-Jean 129 204 333

York     147 401 548

Dartmouth  58 211 269

Total 334 816 1 150  

MRC Denis-Riverin

Madeleine 108 189 297

Mont-Louis     0    0    0

Sainte-Anne   54   94 148

Cap-Chat   11   45   56

Total 173 328 501

� Madeleineau: saumon qui ne passe qu'une année en mer.
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Les travaux d'aménagement faunique réalisés

En 1991, les rivières à saumon de la région ont pu bénéficier du Programme de développement

économique du saumon (PDES) à la suite d’une entente entre les gouvernements fédéral et provincial

et ce, afin de mettre en valeur la ressource salmonicole.  Ce programme mis en place pour une période

de cinq ans a permis, entre autres, aux gestionnaires des rivières à saumon de réaliser des travaux

d'aménagement visant à améliorer la qualité des habitats salmonicoles et à permettre une augmentation

de la ressource.  Au total, 31 millions de dollars ont été investis au Québec dans une quarantaine de

rivières à saumon dont près de la moitié est située en Gaspésie.

Ce montant a permis de réaliser des ensemencements, du nettoyage de cours d’eau, de la restauration

des fosses, de la stabilisation des berges, de la construction de barrières de rétention et de passes

migratoires.
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4.6.2 L’Omble de fontaine

L'Omble de fontaine, aussi appelé truite mouchetée, est certainement le poisson le plus abondant et

le plus pêché de nos cours d'eau et par le fait même, des cours d'eau en terres privées. Contrairement

à l'Omble chevalier et au touladi, l'Omble de fontaine est présent sur tout le territoire gaspésien.

Comme tous les poissons de la famille du saumon, cette espèce a une nette préférence pour les eaux

froides et bien oxygénées que l'on retrouve en quantité tout autour de la péninsule. En Gaspésie

comme ailleurs, l'Omble de fontaine a un régime extrêmement varié puisqu'il se nourrit d'à peu près

tous les animaux qui peuvent entrer dans sa bouche.

Il faut également souligner que l'Omble de fontaine gaspésien a une particularité que l'on ne retrouve

pas partout au Québec: il est "anadrome". Ce terme signifie que le poisson va se nourrir en mer et

revient se reproduire en rivière comme le saumon. Ce ne sont pas tous les Ombles de fontaine qui

effectuent le voyage en  mer,  mais un bon nombre le font. En mer, la nourriture est plus abondante

qu'en rivière et les ombles  y séjournant, croissent plus rapidement. Bien que la "truite de mer" prenne

une couleur plus argentée que la truite mouchetée, il s'agit exactement du même poisson. 

La longueur moyenne des spécimens adultes se situe entre 25 et 30 cm.  Dans les petits cours d'eau

où il y a surpeuplement, les Ombles de fontaine ont cependant des tailles inférieures.

Les statistiques de pêche

En Gaspésie, comme ailleurs au Québec, les captures ne sont comptabilisées que dans les ZEC et les

réserves, il est donc  difficile d'évaluer l'abondance de l'Omble de fontaine sur les terres privées.  

Le nombre important de cours d'eau dans les MRC et particulièrement dans celle d'Avignon permet

cependant de considérer le potentiel de pêche sportive à l'Omble de fontaine comme important.  Au

niveau des plans d'eau, le territoire de la forêt privée de la MRC Bonaventure offre un plus grand

potentiel de pêche que celui de la MRC Avignon (tableau 1 du chapitre 3).
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Les travaux d’aménagement réalisés

Aucune donnée n'est disponible quant aux travaux d'aménagement réalisés afin d'augmenter la

production d'Omble de fontaine.  Toutefois, plusieurs types de travaux relativement peu complexes

peuvent être réalisés afin d'améliorer la qualité de l'habitat du poisson.  À ce titre, voici une liste non

exhaustive de travaux pouvant être potentiellement réalisés dans les petits cours d'eau:

� nettoyage: enlèvement des éléments dans le cours d'eau qui sont susceptibles de nuire au

développement du poisson par le colmatage des  frayères;

� stabilisation des berges: interventions (enrochement, végétalisation) ayant pour but de

consolider ou de restaurer les rives du cours d'eau ou du lac afin d’éviter le transport de sable.

� mise en place et/ou restauration de frayères: intervention consistant à aménager ou à

restaurer des sites qui permettront au poisson de se reproduire dans des conditions idéales;

� aménagement d'abris: intervention visant à imiter les structures naturelles rencontrées dans

les lacs ou les cours d'eau afin de créer des zones où les poissons peuvent s'abriter ou se

reposer.
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4.6.3 L’Omble chevalier

L'Omble chevalier est une espèce de poisson qui nécessite des eaux particulièrement froides.

Seulement quelques plans d'eau gaspésiens contiennent des populations d'Ombles chevalier.  Dans la

MRC Bonaventure, la littérature fait mention qu'il y a une population d'Ombles chevalier dans le lac

Harriman qui est localisé dans la portion de forêt privée et dans quelques plans d'eau du bassin

hydrographique de la rivière Cascapédia.  Ces populations font actuellement l'objet de mesures de

protection afin de les conserver.  Il faut signaler ici que les lacs sont situés hors des limites de la forêt

privée gaspésienne.

Le seul endroit où l’on pêche ce poisson est le lac Sept-Îles sur le territoire de la ZEC des Anses dans

la MRC Rocher-Percé.  Il s’agit d’un poisson atteignant en moyenne entre 38 et 45 cm de longueur

et jusqu’à plus de 70 cm pour les spécimens les plus âgés.  Habituellement, cette espèce vit dans les

eaux de l’Arctique, mais on la rencontre également dans certains lacs et cours d’eau plus au sud à

cause de la température très froide de ces cours d’eau.  Côté nourriture, l’Omble chevalier est

carnivore et peut tirer profit de tout ce qui est plus petit que lui.

Dans la ZEC des Anses, il n’existe pas de données de pêche officielles sur l’Omble chevalier, mais

on évalue quand même les prises à environ 100 à 200 spécimens chaque année .1

4.6.4 L’Éperlan arc-en-ciel

En Gaspésie, l'Éperlan arc-en-ciel est un petit poisson vivant en mer qui vient frayer en eau douce

comme le saumon. Il est de couleur argentée et mesure en moyenne entre 17 et 20 cm de longueur.

L'éperlan ne remonte les cours d'eau que durant la période de fraie qui commence généralement à la

débâcle des rivières. Durant les derniers mois d'hiver, on le rencontrera à l'embouchure des rivières

où il se rassemble en prévision du fraie. C'est là qu'il fera l'objet d'une pêche blanche. 

La pêche à l'Éperlan arc-en-ciel est une activité qui se pratique depuis fort longtemps en Gaspésie.

Jusqu'à il y a quelques années, cette pêche se pratiquait surtout en été et au début de l'automne sur les

quais de bord de mer.  Aujourd'hui, c'est surtout une activité hivernale qui se pratique sur la glace.
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Les statistiques de pêche

La pêche commerciale à l'éperlan se pratique essentiellement dans le secteur de Miguasha (MRC

Avignon).  Les pêcheurs commerciaux récoltent en moyenne 150 tonnes d'éperlans annuellement.

Dans les MRC Bonaventure et Avignon, on pratique également la pêche sportive à l'éperlan mais ces

captures ne sont pas comptabilisées.  

En hiver, on peut observer de nombreuses cabanes, particulièrement dans le secteur

Escuminac-Pointe-à-la-Garde (MRC Avignon) ainsi qu'à l'embouchure des rivières.  Un inventaire

aérien réalisé à l’hiver 1996 par le ministère Environnement et Faune faisait état de la situation

suivante en ce qui a trait à la présence de cabanes de pêche sportive à l’éperlan sur le territoire des

MRC Bonaventure et Avignon :

MRC Bonaventure MRC Avignon

Bonaventure 18 cabanes Escuminac  83 cabanes

New Richmond 15 cabanes Pointe-à-la-Garde  80 cabanes

Rivière Cascapédia  6 cabanes Pointe-à-la-Croix  16 cabanes

Restigouche  10 cabanes

Dans Rocher-Percé, on dénombrait en 1995 environ 15  cabanes dans le secteur de Chandler-Pabos

Mills, 10 dans le secteur de Barachois et quelques-unes sur d'autres rivières.  Dans Côte-de-Gaspé,

on dénombrait environ 50 cabanes dans l'estuaire de la York et 20 dans celui de la Dartmouth. Aucun

dénombrement n'a été effectué dans la MRC Denis-Riverin. 

Une étude de Kedney estimait, cependant, le total des prises sportives à environ 80 tonnes par année

(entre 1988 et 1992) entre Cap-Gaspé et le Nouveau-Brunswick.  Pour la même région, on évaluait

le nombre de pêcheurs à 2 210 concentrés surtout dans la MRC Avignon.  L'effort de pêche variait

entre 3 et 40 jours par pêcheur et représentait un total estimé à 577 000 jours-pêche.  Mentionnons

cependant qu’à certains endroits, la récolte est limitée à 5 kg par jour pour certains engins de pêche.
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Les travaux d'aménagement faunique réalisés

Aucun aménagement faunique n'est réalisé pour favoriser l'augmentation des populations d'Éperlan

arc-en-ciel dans la Baie-des-Chaleurs (Service de l’Aménagement et de l’Exploitation de la faune),

contrairement à d’autres régions de la province.  La population d’éperlans de notre région n’a pas

connu de baisse drastique comme il fut observé dans le fleuve St-Laurent.

4.6.5 Les piscicultures

En Gaspésie, le potentiel piscicole est grand  mais peu développé. Outre les piscicultures

gouvernementales, on retrouve quelques piscicultures privées et quelques étangs de pêche sur le

territoire gaspésien.  Ces piscicultures et ces étangs sont peu nombreux et ont un volume de production

peu élevé.  En 1998, les piscicultures gaspésiennes ne pratiquaient l'élevage que du saumon et de

l'Omble de fontaine, mais deux piscicultures déjà établies et une pisciculture en voie de s'établir à Port-

Daniel, prévoient pratiquer l'élevage de l'Omble chevalier.  Il faut cependant ajouter que seules les

espèces se trouvant naturellement dans la région sont autorisées.  De plus, l'élevage d'espèces

prédatrices du saumon, comme la Truite arc-en-ciel, est formellement interdit à proximité d'une rivière

à saumon. 

Mentionnons également que toute personne désireuse de démarrer un établissement piscicole peut

obtenir de l'information ou une aide technique auprès du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et

de l'Alimentation du Québec, dont les bureaux sont situés à Gaspé.  

4.6.6 L’élevage en piscicultures et en pourvoiries

Selon les données de 1997 du ministère Environnement et Faune, il y a sept étangs de pêche à l'Omble

de fontaine situés dans la MRC Bonaventure (tableau 32).  Dans la MRC Avignon, on retrouve quatre

étangs de pêche et une entreprise vouée à la production de poissons (Saumon atlantique, Omble de

Fontaine et Omble chevalier).

Les pourvoiries présentes dans les MRC Bonaventure et Avignon permettent aux pêcheurs sportifs

de capturer trois espèces de poissons soit: l'Omble de fontaine (New Richmond), le Saumon atlantique

(New Richmond et Restigouche) et l'Éperlan arc-en-ciel (Escuminac).



 Tableau 32 :  Localisation des pourvoiries et des sites d'élevage en pisciculture des MRC Bonaventure et Avignon

Pourvoiries Piscicultures et étangs de pêche

Municipalité Omble de fontaine Saumon atlantique Éperlan arc-en-ciel Omble de fontaine Omble chevalier Saumon atlantique

MRC Avignon

Maria - - - (2) - (1)

Nouvelle - - - (1) (1) (1)

Escuminac - - (1) - - -

St-François-d'Assise - - - (1) - -

L'Ascension-de-Patapédia - - - (1) - -

Restigouche - (1) - - - -

St-Alexis-de-Matapédia (1)

MRC Bonaventure

Paspébiac - - (2) - -

Bonaventure - - - (1) - -

Saint-Elzéar - - - (2) - -

Saint-Alphonse - - - (1) - -

Caplan - - - (1) (1) -

New Richmond (1) (1) - - - -

(nombre)
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MRC Rocher-Percé

On ne compte aucune pisciculture en activité dans la MRC  Rocher-Percé en 1998. Un projet de

pisciculture produisant de l'Omble chevalier était toutefois en cours.  En ce qui concerne l'Omble

chevalier, il s'agirait de l'une des rares à l'échelle du Québec, bien qu'il en existe deux autres en

Gaspésie.  Pour ce qui est des étangs de pêche, on en trouve trois pratiquant tous l'élevage de l'Omble

de fontaine et l’une d’elles pratique également l'élevage du Saumon atlantique (tableaux 33 et 34). 

MRC Côte-de-Gaspé

Dans la MRC Côte-de-Gaspé, on retrouve une pisciculture gouvernementale gérée par la SÉPAQ

(Société des Établissement de Plein Air du Québec).  La Station piscicole de Gaspé produit des

saumons (sur demande) et de l'Omble de fontaine servant à l'ensemencement des lacs et des rivières

en terrain public ou privé de la région.  On compte également une pisciculture privée à Rivière-au-

Renard et trois étangs de pêche situés respectivement à Douglastown, Gaspé et Grande-Vallée.  Tous

pratiquent l'élevage de l'Omble de fontaine et la pisciculture de Rivière-au-Renard pratique également,

mais depuis peu, l'élevage de l'Omble chevalier.

MRC Denis-Riverin

Dans cette MRC, on compte aussi une pisciculture gouvernementale située à Anse-Pleureuse.  Cette

pisciculture est gérée par le MEF.  L'essentiel des activités de cette pisciculture consiste à pratiquer

l'engraissement de jeunes saumons dans le but d'en faire l'ensemencement dans les rivières à saumon

de la région.  Les services de cet établissement s'adressent uniquement au gouvernement et aux

organismes gérant des rivières à saumon  (voir piscicultures privées).

On retrouve aussi quatre étangs de pêche privée tous orientés vers la production d’Omble de fontaine.
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Tableau 33:   Les piscicultures des MRC Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin

MRC Noms Adresses Activités

Côte-de-Gaspé Station piscicole de C.P. 798 Omble de fontaine &
Gaspé Gaspé Saumon atlantique

Côte-de-Gaspé Marinard Aquaculture C.P. 340 Omble de fontaine et 
Ltée Rivière-au-Renard Omble chevalier

Denis-Riverin Station piscicole de Anse-Pleureuse Saumon atlantique
Anse-Pleureuse

Denis-Riverin Pisciculture Tourelle Omble de Fontaine
Gérald Talbot

Tableau 34: Les étangs de pêche - MRC Rocher-Percé, Côte-de-Gaspé et Denis-Riverin

MRC Rocher-Percé 

MRC Noms Adresses Activités

Rocher-Percé Étangs Verts Anse-aux-Gascons Omble de fontaine

Rocher-Percé Ambroise Hunt Pabos-Mills Omble de fontaine & 
Saumon atlantique

Rocher-Percé L’Étang du Crépuscule Val-d’Espoir Omble de fontaine

MRC Côte-de-Gaspé

MRC Noms Adresses Activités

Côte-de-Gaspé Fabien Boulanger Douglastown Omble de fontaine

Côte-de-Gaspé Truites mouchetées de Gaspé Omble de fontaine & 
Gaspé inc. Saumon atlantique

Côte-de-Gaspé Richard Constant Grande-Vallée Omble de fontaine

  
MRC Denis-Riverin

MRC Noms Adresses Activités

Denis-Riverin Étang Le Domaine Madeleine-Centre Omble de fontaine

Denis-Riverin Gérald Talbot Tourelle Omble de fontaine & 
Saumon atlantique

Denis-Riverin Marcel Gagné Sainte-Anne-des-Monts Omble de fontaine

Denis-Riverin Sylvie Barriault Les Capucins Omble de fontaine
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4.7 LES ESPÈCES FAUNIQUES MENACÉES OU VULNÉRABLES

Au Québec, les espèces fauniques désignées comme menacées ou vulnérables et leurs habitats sont

régis par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune.  La Loi sur l’aménagement et la

Loi sur l’urbanisme permettent la prise de données, dans l’aménagement du territoire, des habitats

d’espèces menacées ou vulnérables. 

En Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine, il existe plusieurs espèces fauniques dites menacées ou

vulnérables ou susceptibles d'être désignées ainsi (voir la définition dans le glossaire).  Le tableau 35

présente une liste de ces espèces.  Au total, 18 espèces fauniques vertébrées sont menacées,

vulnérables ou susceptibles d'être désignées ainsi en Gaspésie.  Cette valeur représente 4 espèces de

plus que la moyenne des 17 Agences régionales de mise en valeur de la forêt privée du Québec.

Une carte des habitats fauniques essentiels sur terres privées pour le territoire d’AFOGÎM sera très

bientôt disponible.  Cette carte, émise dans le cadre de la production des PPMV de la forêt privée,

identifie essentiellement les 11 habitats reconnus par le Règlement sur les habitats fauniques

(héronnière, aire de confinement du cerf de Virginie, aire de fréquentation du caribou au sud du 52ième

parallèle, vasières, habitat du rat musqué, etc.).  Le contenu de cette carte renseignera sur la

localisation de divers habitats fauniques jugés essentiels.
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Milieu Nom commun Nom scientifique

Forêt feuillue Desmognathus fuscus fuscusSalamandre sombre du nord (A)
Grenouille des marais (A)
Pygargue à tête blanche (O)
Épervier de Cooper (O)
Buse à épaulettes (O)
Musaraigne de Gaspé (M)
Campagnole des rochers (M)

Rana palustris
Haliaeetus leucocephalus
Accipiter cooperii
Buteo lineatus
Sorex gaspensis
Microtus chrotorrihinus

Forêt résineuse Desmognatus fuscus fuscusSalamandre sombre du nord (A)
Grenouille des marais (A)
Arlequin plongeur (O)
Pygargue à tête blanche (O)
Épervier de Cooper (O)
Musaraigne de Gaspé (M)
Campagnole des rochers (M)
Couguar (M)
Caribou des bois (M)

Rana palustris
Histrionicus histrionicus
Haliaeetus leucocephalus
Accipiter cooperii
Sorex gaspensis
Microtus chrotorrihinus
Felis concolor
Rangifer tarandus

Tourbière Rana palustrisGrenouille des marais (A)
Pygargue à tête blanche (O)
Aigle royal (O)
Râle jaune (O)

Haliaeetus leucocephalus
Aquila chrysaetos
Coturnicops noveboracensis

Milieu humide Rana palustrisGrenouille des marais (A)
Grèbe esclavon (O)
Buse à épaulettes (O)
Aigle royal (O)
Râle jaune (O)
Bruant à queue aiguë (O)
Couguar (M)

Podiceps auritus
Buteo lineatus
Aquila chrysaetos
Coturnicops noveboracensis
Ammodraus caudacutus
Felis concolor

A: Amphibiens

O: Oiseaux

P: Poissons

M: Mammifères
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K���� 35 (suite)

 

Milieu Nom commun Nom scientifique

Milieu ouvert Desmognathus fuscus fuscusSalamandre sombre du nord (A)
Grenouille des marais (A)
Aigle royal (O)
Râle jaune (O)
Pluvier siffleur (O)
Sterne de Dougall (O)
Caribou des bois (M)

Rana palustris
Aquila chrysaetos
Coturnicops noveboracensis
Charadrius melodus
Sterna dougallii
Rangifer tarandus

Milieu rocheux Haliaeetus leucocephalusPygargue à tête blanche (O)
Aigle royal (O)
Musaraigne de Gaspé (M)
Campagnole des roches (M)
Couguar (M)

Coturnicops noveboracensis
Sorex gaspensis
Microtus chrotorrihinus
Felis concolor

Eau Osmerus mordaxÉperlan arc-en-ciel (P)
Bar rayé (P)
Salamandre sombre du nord (A)
Grenouille des marais (A)
Grèbe esclavon (O)
Arlequin plongeur (O)
Pygargue à tête blanche (O)
Buse à épaulettes (O)
Pluvier siffleur (O)
Sterne de Dougall (O)
Musaraigne de Gaspé (M)

Morone saxatilis
Desmoghathus fuscus fuscus
Rana palustris
Podiceps auritus
Histrionicus histrionicus
Haliaeetus leucocephalus
Buteo lineatus
Charadrius melodus
Sterna dougallii
Sorex gaspensis

A: Amphibiens

O: Oiseaux

P: Poissons

M: Mammifères

                          
Sources : AFOGÎM, 1998 et Québec, 1996f.
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Chasse à l’orignal
Les MRC du territoire contiennent 100 000 personnes.  Il est connu qu’il y a environ 12 000 chasseurs

à l’orignal dans la zone de chasse 1 pour une population d’environ 100 000 personnes. On peut

supposer que ces 12 000 chasseurs pour l’ensemble des MRC dépense 1000 $/an chacun pour

pratiquer cette activité. total  12 000 000 $

Chasse à la petite faune 

On peut supposer qu’il y a deux fois plus de personnes qui vont à cette chasse et qu’elles dépensent

environ 300 $/an chacune. total      7 200 000 $

Chasse à la sauvagine
On peut supposer qu’environ 2% de la population pratiquent cette chasse et qu’elles dépensent

environ 300 $/an chacune. total         600 000 $

Trappage
On dénombre 300 trappeurs actifs dans une population de 100 000 habitants.  Chaque trappeur

dépense environ 1 000 $/an et  ils vendent des fourrures pour la somme de 1000 $/an environ.

total          300 000 $

Pêche au saumon
4 500 saumons pêchés pour une valeur économique de 800$/saumon

total      3 600 000 $

Pêche à la truite  
Environ 20% de la population va à la pêche et dépense 100$/an.

total      2 000 000 $

                                                                            Grand total   25 700 000 $

À ces calculs, on pourrait ajouter la valeur patrimoniale de la faune, son rôle sur le contrôle des

épidémies et sur l’équilibre écologique de notre milieu.  Un groupe de travail du MEF devrait remettre

sous peu le nombre de permis de chasse, de piégeage et de pêche émis par région administrative du

Québec.  Il sera alors possible d’ajuster les calculs effectués.
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        Tableau 36: Valeur moyenne des fourrures enregistrées par les commerçants de 

fourrures brutes entre 1992 et 1996 dans la MRC Avignon

Espèces Valeur moyenne ($) Récolte totale Valeur totale des récoltes
�!-�� $

Belette 4,87 $   6  556 31 927,72 $  

Castor 26,96 $ 6 169 166  316,24 $

Coyote 30,71 $   889 27  301,19 $

Loutre 80,54 $   265 21  343,10 $

Lynx du Canada 81,38 $   333 27 099,54 $

Martre 45,61 $ 6 515            297 149,15 $    

Pékan 37,43 $ 652            24  404,36 $

Rat musqué 3,12 $     37 11 568,96 $  

Raton laveur 13,59 $               931       12 652,29 $

Renard 26,09 $            3 215 83  879,35 $

Vison 22,83 $               934 21  323,22 $

Total 724 965,12 $     

                           
Source: MRC Avignon (1997) et Bureau régional du MEF de Gaspé, 1998

N.B. La valeur moyenne a été calculée à partir de moyennes déjà établies. Le but de ce tableau est

������	����������*�����������������������������	��������	������������	�
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     Tableau 37: Tarifs des permis de chasse pour la période s’échelonnant

      du 1  avril 1998 au 31 mars 1999er

CATÉGORIE DE PERMIS TARIF

Résident Non-résident

Cerf de Virginie 36,30 $ 194,52 $

Orignal 40,64 $ 252,12 $

Ours noir 35,21 $ 108,89 $

Petit gibier 13,04 $   61,73 $

Lièvre -13,69 $

                                  

Source : Québec, 1998a

        Tableau 38: Tarifs de permis de piégeage valides du 1  août 1998er

       au 31 juillet 199

CATÉGORIES DE PERMIS TARIF

Permis de piégeage général (résident)   15,25 $

Permis de piégeage général (non-résident) 251,25 $

Permis de piégeage professionnel   15,25 $

Permis de piégeage d’aide-piégeur   15,25 $

                            

Source : Québec, 1998b

 Tableau 39: Tarifs de pêche au saumon et tarifs moyens des droits d’accès à

une rivière à saumon en 1998

CATÉGORIES DE PERMIS TARIF

Permis de pêche au saumon (résident) 30,93 $

Permis de pêche au saumon (non-résident) 94,77 $

Droits d’accès (résident) Varie entre 20 $ et 618 $

Il existe aussi un permis quotidien et un permis de capture et de remise à l’eau.



Plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée Gaspésie/Les Îles                                                              385

���K�����<$�@��������������	������	������	����";;#

Activités Code Nombre de permis
vendus

Pêche sportive 10 5 499

Pêche sportive de + 65 ans "" ���LMA

0�����	��������������	������ 12     70

Pêche sportive trois (3) jours 9   364

Pêche au saumon 13   674

Pêche au saumon non résident 14   147

Remise à l’eau 65     31

Non résident 66    124

Petit gibier 16 4 414

Non résident 17    33

Ours noir 18    53

Non résident 19      0

Cerf de Virginie 40   147

Non résident 41      0

Orignal 3 124

Non résident      0

Colletage 30      403 *

Piégeage 31       64 *

Pourvoirie saumon 1 jour 63   118

Pourvoirie - Non résident 64    27

                       
Source : MEF, 1998.

*  Pour le colletage et le piégeage : Les chiffres ne représentent pas le total annuel
car la vente de ces permis se termine à la fin mars.
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4.9 LES CARACTÉRISTIQUES FORESTIÈRES DES
HABITATS ACTUELS
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